
École « le champ du moulin » Germond-Rouvre

Compte-rendu du conseil d’école 

du mardi 13 novembre 2012

Secrétaire de séance : l’équipe enseignante

Étaient présents     :   Mr Epoulet et Mme Brenet (pour la mairie),

Mme Chenusson-Heinly, Mr Gendron et Mr Laurent (représentants des parents d’élèves de la liste d’union),

Mr Echeverria, Mme Levannier-Gouël, Mr Ramaroson (représentants des parents d’élèves de la liste Pour le bien-être des 
enfants)

Mmes Audurier, Birebent, Gaillard, Mathé-Sagot, Piffeteau et Mr Joulain (équipe enseignante), Mr Métayer et Mme Alibert 
excusés

Mr Bidart, Mr Sourisseau (DDEN)

Effectifs

Effectifs actuels répartis en 6 classes :

Classe de PS/MS (23):  16 PS, 7 MS
Classe de MS/GS (23): 4 MS, 19 GS
Classe de CP (24): 24 CP

Classe de CE1/CE2 (21): 12 CE1, 9 CE2
Classe de CE2/CM1 (22): 11 CE2, 11 CM1
Classe de CM1/CM2 (23): 9 CM1, 14 CM2

soit 136 élèves au total (101 familles), 90 en élémentaire, 46 en maternelle.

Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2013 : 14 départs de CM2, 18 PS recensés en mairie, soit 140 élèves à priori. Mme 
Brenet est inquiète quant aux effectifs de la rentrée 2014.

Aménagement des locaux     :  

→ Salle des maîtres

L’aménagement se ferait en deux temps pendant des vacances scolaires: Noël et/ou février 2013, mise en place d’une pla-
te-forme avec sécurisation des travaux. Les travaux seraient finalisés lors de vacances suivantes.

→ Parking et Accueil des élèves

Afin de gérer plus facilement l’accueil et la sortie des élèves et suite à différentes concertations, la municipalité a décidé en  
commission scolaire d’interdire l’accès à l’école par le grand portail (sauf pour les enfants prenant le bus). Dorénavant l’ac -
cès se fait par le portillon au niveau de la cantine. Un parking a été aménagé l’année dernière pour recevoir les véhicules  
des personnes accompagnantes.

Les agents municipaux responsables de la surveillance, dans ces tranches horaires, sont satisfaits de cette mise en place.  
Le flux d’enfants est beaucoup plus facile à gérer, le climat est plus serein, il y a beaucoup moins de conflits.

Le constat est identique pour l’équipe enseignante.

Toutefois des parents d’élèves se sont plaints du côté exiguë et peu praticable du parking et de la dangerosité de l’accès à  
l’école, notamment pour les piétons qui cohabitent dans un espace restreint avec les véhicules.



La municipalité a donc décidé d’agrandir le parking et d’identifier un accès piétons le long de celui-ci (travaux réalisés pen -
dant les vacances de la Toussaint). Depuis, un projet de création d'allée piétonnière le long du chemin de la sardinière sur  
le terrain de Mr et Mme Desmier a été engagé pour permettre une circulation sécurisée pour les piétons. Ces travaux seront  
réalisés ultérieurement dans un délai le plus court possible.

Mr Ramaroson rappelle l’idée d’un sens unique de circulation pour les voitures.

Mr le Maire n’a pas totalement évacué cette idée mais elle n'est plus d'actualité au regard des travaux engagés cités précé -
demment. Mais il considère que cette proposition risque d’apporter des nuisances aux habitants du lotissement et contrain -
drait les véhicules à traverser la route départementale à un endroit dangereux. Il préfère conserver l’idée d’agrandissement  
de la voie d’accès au parking.

→ Petits travaux

Mlle Piffeteau réitère  sa demande concernant le bac à gravier : il faudrait décaisser celui-ci afin qu’il joue vraiment son rôle 
de bac.

Mme Birebent souhaiterait que le ménage soit réalisé après les travaux et non avant  ! Le lundi de la rentrée, sa classe 
n’était pas en état d’accueillir des enfants.

Mr le Maire prend en compte ces observations.

Aménagement et validation du règlement intérieur     :  

Mr Joulain présente le travail réalisé en collaboration avec la municipalité et les agents municipaux, concernant un aména -
gement du règlement intérieur. En effet, afin d’harmoniser les règles de vie dans l’école, il a été décidé d’ajouter une annexe  
au règlement intérieur pour les espaces récréations, garderie et cantine. Celle-ci présente des règles de comportement et  
de sanctions applicables tout au long de la journée de l’enfant.

Mr Joulain insiste sur le fait que ce travail est réalisé chaque année par les enseignants avec leurs élèves dans leur propre  
classe et précise que la démarche commune permettra de légitimer tous les adultes travaillant dans l’école, enseignants ou  
non. 

Mr Joulain rappelle que l’inscription dans l’école implique l’acceptation de ce règlement par les parents et leurs enfants.

Le règlement intérieur et son annexe sont ainsi validés par l’ensemble des membres du conseil d’école.

Mr Ramaroson profite de l’examen du règlement intérieur, en ce qui concerne les horaires des services de cantine, pour re -
venir sur la proposition des maîtresses de Maternelle lors du conseil d’école extraordinaire du 26 juin 2012. En effet, Mme  
Piffeteau et Mme Birebent proposaient que le temps de repos débute plus tôt, dès la sortie de la cantine. Actuellement, Les  
Petites Sections et Moyennes Sections vont jouer 1 demi-heure à 1 heure dehors avant d’aller se coucher. Autant dire que  
leur état de vigilance et leur énervement est maximal alors. Du coup, ils s’endorment tardivement malgré tous les efforts dé -
ployés pour les calmer par l’ATSEM Mme Texier. Le temps de sieste peut s’avérer vraiment court. Malgré un lever échelon -
né, il faut les réveiller sinon aucune activité pédagogique ne peut être organisée l’après-midi.

Mme Brenet évoque la possibilité d’échanger les temps de pause de Mlle Guibert et Mme Texier. Mme Piffeteau lui répond  
que cela ne suffira pas. Une véritable réorganisation des tâches des agents entre 12 h 00 et 14 h 00 est nécessaire pour ce -
la.

Mr Echeverria intervient également sur la pertinence des trois services de cantine et interpelle Mr le Maire qui avait proposé  
de tester la pause méridienne avec 2 services sur 2 jours en juillet et à nouveau en septembre. 

Mme Mathé-Sagot renchérit à nouveau dans ce sens, en rappelant l’heure tardive du 3 ème service qui commence souvent 
après 13 h 00.



Mme Brenet lui rétorque qu’il faudrait que le premier service puisse commencer à l’heure.

Mme Piffeteau rappelle qu’effectivement, les plus jeunes ont parfois du retard et s’en excuse. Toutefois, cela n’explique pas  
que le 3ème service reste en cantine 45 minutes à 1 heure alors que les petits déjeunent en 30 minutes. Les élèves du 3 ème 

service sortent souvent à 13 h 50 voir après, pour des cours débutant à 14 h 00.

Mr le Maire insiste sur le fait que la restauration collective de cette école bénéficie d’un encadrement d’adultes très important  
par rapport aux autres. Les enseignants sont d’accord mais soulignent que les 3 services ne permettent pas une organisa -
tion efficace et bénéfique de la pause méridienne pour les enfants.

En ce qui concerne l’essai de 2 services, Mr le Maire répond, qu’en accord avec le personnel de cantine, il a décidé que le  
test ne serait pas effectué, que la pause méridienne resterait à 3 services et argumente son propos en faisant appel à la  
conjoncture actuelle sur les rythmes scolaires, qui doivent évoluer mais sans précisions réelles pour l’instant.

Mr Echeverria manifeste son mécontentement et ne comprend pas la décision de Mr le Maire qui s’était engagé sur la mise  
en place de ces tests. Il se demande quel est l’intérêt d’avoir eu ensemble une réflexion globale, si l’une des parties impose  
ses décisions sans tenir compte de l’avis des autres.

Mme Mathé-Sagot s’interroge alors sur le rôle et le poids du conseil d’école.

Mr le Maire s’engage à évoquer ce problème avec les agents municipaux mais il refuse de s'engager sur une éventuelle  
mise en place d'une phase d'essai de 2 services.

Informatique

Mr  Joulain explique à nouveau de façon plus explicite la demande de câblage réseau afin que l’ensemble de l’école puisse  
bénéficier d’une connexion internet. 

Il s’agit en fait d’assurer la connexion entre la Livebox qui se trouve dans la classe de CM1/CM2 et la baie de brassage ou  
répartiteur qui assure la connexion réseau notamment avec les deux classes excentrées. 3 solutions sont envisageables  :

- Brancher une « prise courant porteur » au niveau de la baie de brassage et une au niveau de la Livebox pour assurer  
une connexion électrique. Faible coût mais ne doterait du net que les classes excentrées.

- Installer un amplificateur professionnel Wi-fi dans les combles comme le propose Mr Laurent, avec un coût similaire.

- Tirer un câble réseau entre la baie de brassage et la Livebox et en profiter pour prolonger le câblage jusqu’à la classe  
de PS/MS.

Mr le Maire rappelle que les classes de Mme Audurier et Mr Joulain sont câblées. Le sujet va être étudié.

Mr Joulain transmet un bref rapport de la réunion CCVE pour la gestion du matériel informatique. Demande de l’école  : mi-
cro enregistreur, des ordinateurs supplémentaires, un appareil photo, un serveur de fichier NAS (permet une sauvegarde  
des fichiers de tous les ordinateurs).

Mr Joulain a rapporté à la CCVE l’imprimante laser couleur qui ne fonctionnait plus et a récupéré celle de l’école Maternelle  
de Champdeniers, non utilisée à cause du coût important des consommables. Celle-ci n’est pas encore opérationnelle mais  
permettra d’utiliser les consommables restants achetés par la municipalité pour l’école. Toutefois, il faudrait envisager de  
faire l’acquisition d’une imprimante jet d’encre toute simple pour réaliser des copies couleurs.

Projets en cours et à venir     :  

Mr Joulain rappelle que le projet d’école pour les 4 ans à venir est en cours de rédaction. Il souligne que les réflexions sur le projet 
d’école 2012/2016 vont dans le sens de  la prise en compte de tous les temps de la vie de l’élève à l’école et de ses besoins  
éducatifs. La réflexion sur la gestion des conflits et l’harmonisation des règles de vie dans l’école en font partie.



 Projets déjà réalisés : 

- La Coulée verte avec la participation des élèves de cycle III. 

- Visite de l’exposition Terra Incognita de Gérard Lhériteau à la Commanderie de St Marc la lande avec  
ateliers assurés la plasticienne Cathy Duvals. 

 Projet en cours : Intervention d’un stagiaire du CFMI (Centre de Formation des Musiciens Intervenants) de  
Poitiers. Il propose ses services toute l’année à raison d’une intervention tous les vendredis dans 4 classes  
et une intervention 1 semaine sur 2 pour les 2 classes restantes. Il souhaite sensibiliser les enfants à la  
musique et aux chants traditionnels en utilisant notamment des personnes ressources de la commune ou  
du  canton  qui  connaîtraient  des  chansons  en  patois.  Une  convention  est  signée  avec  l’école  et  la  
municipalité afin qu’il puisse intervenir dans un cadre hors-scolaire. Un spectacle avec des musiciens du  
CFMI sera proposé aux enfants des écoles élémentaires du «  coin » le 20 décembre 2012 à la salle des 
fêtes  de  Germond-Rouvre  (transport  pris  en  charge  par  la  municipalité).  Mr  Joulain  espère  qu’un  tel  
spectacle pourra être également proposé aux élèves de Maternelle.

 Projets envisagés :

-  Réalisation de films avec des portables dans le cadre du festival TAKAVOIR. 

- Classes de découverte avec 1 nuitée pour tous les élèves sauf pour les élèves de Petite Section (en  
raison de leur âge). Ces derniers seront intégrés au thème des classes de découverte dans un autre  
projet plus adapté.  Pour les classes de CE1/CE2,  CE2/CM1 et  CM1/CM2, « classe de mer » en 
Vendée sur 2 jours. Coût du séjour par enfant, environ 90€. Les autres classes se renseignent sur le  
lieu du séjour. Le coût pour l’ensemble des élèves reste important, le financement est à l’étude et  
conditionnera la réalisation ou non de ces séjours.

- Cycle  EPS  de  6  à  7  séances  au  gymnase  de  Champdeniers,  avec  transports  offerts  par  la  
Communauté de communes. Cette année, à nouveau, les séances seront écourtées car moins de  
créneaux sont disponibles du fait de la hausse des effectifs des collégiens. 

- Spectacle CAC : 1 pour chaque classe. 

- Projet RAMOS (auteur renommé d’albums de jeunesse) : concours de création collective organisé par 
la librairie des Halles de Niort sur le thème « Le loup, même pas peur » autour des albums de Mario 
RAMOS. Les prix à gagner sont des lots d’albums. Mme Piffeteau a inscrit la classe de PS/MS à ce  
concours; les MS/GS et CP travaillent aussi sur ce thème, en dehors du concours.

- Projet « goûters festifs » : en partenariat avec l’APE, l’équipe enseignante a déjà organisé un goûter  
avant  les  vacances  de  la  Toussaint  pour  se  retrouver  parents,  enfants,  enseignants,  personnel  
municipal lors d’un moment convivial. L’argent récolté servira à financer des sorties pédagogiques.  
Ce principe sera renouvelé avant les vacances de Noël. 

- Le Très Grand Conseil Mondial des Clowns viendra défiler dans Germond-Rouvre le 14 juin 2013.  
L’équipe enseignante souhaite s’associer à cette manifestation. Elle n’a pas encore abouti dans la  
manière de s’y associer. 

Le président du conseil d'école
Frédéric JOULAIN


